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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Contrats de plan Etat-regions
Question écrite n° 44261

Texte de la question

M. Denis Jacquat appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du
tourisme sur une proposition de la federation regionale des travaux publics de Lorraine. Elle souhaite que l'Etat
donne l'assurance de rembourser aux regions l'avance de sa part 97 et 98 dans les contrats. Il le remercie de
bien vouloir lui faire connaitre son avis a ce sujet.

Texte de la réponse

Dans le cadre du redressement des finances publiques, le Gouvernement a decide d'allonger d'un an la duree
d'execution des contrats de plan. C'est donc jusqu'en 1999 qu'il faut maintenant envisager l'ensemble des
sanctions contractualisees. Concernant plus precisement le volet routier, les credits routiers des contrats de plan
geles sur l'exercice 1996 seront reportes en totalite sur la dotation 1997, qui est ainsi augmentee de plus de 850
MF. La part de l'Etat dans les enveloppes regionales a ete augmentee en consequence, celle de la region
Lorraine passant ainsi de 145 a 192 MF. En ce qui concerne les avances des collectivites locales, le
Gouvernement a decide, afin de ne pas retarder les travaux de certaines operations, d'en autoriser le principe,
sous la forme de versements anticipes de fonds de concours, en 1997, par les collectivites qui le souhaitent et
qui disposent des reserves necessaires. La compensation de l'Etat s'effectuera alors sur les enveloppes de
credits de paiement ulterieures. Les prefets, a la suite d'une circulaire du 20 decembre 1996, retourneront pour
le 1er fevrier les montants envisages par les differentes collectivites, afin de proceder a la mise en place rapide
de ce dispositif, qui permettra d'indiquer dans les meilleurs delais, des previsions actualisees aux entreprises.
Par ailleurs, il convient de rappeler que, sur le plan national, ces entreprises beneficieront en 1997 des
lancements de travaux au niveau jamais atteint de 21,9 milliards de francs par les societes concessionnaires
d'autoroutes.
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